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Modification des Programmes de Développement Rural 

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 2014-2022 

Comité de suivi du 24 mars 2023 

 

En tant qu’outil financier au service des politiques européennes, nationales et régionales, le FEADER, 

second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC), permet de répondre aux besoins des territoires 

en matière de développement rural. 

Dans le cadre de la fin de gestion des programmes de développement rural (PDR) FEADER 2014-2022 

et au vu de l’état d’avancement des différentes mesures, un travail d’évaluation des besoins en 

crédits FEADER a été réalisé pour chaque PDR avec les services instructeurs et les partenaires 

financiers.  

Au 31 décembre 2022 ce sont près de 94 % des crédits Feader qui étaient engagés. Ainsi et au vu du 

travail d’évaluation des besoins conduit fin 2022, l’Autorité de gestion propose un redéploiement des 

maquettes afin de gérer de manière optimale cette fin de programmation 2014-2022. Les marges de 

crédits ainsi libérées sur certaines opérations, vont notamment permettre sur l’année 2023 de 

continuer le financement des opérations suivantes sur la programmation 2014-2022 : 

- Promotion des produits de qualité 

- Dotation Jeune Agriculteur (1er semestre 2023) 

- Maintien en Agriculture Biologique 

- Mesures Agro-Environnementales et Climatiques « API » et « PRM » 

- Animation des Mesures Agro-environnementales et Climatiques 

- Mise en valeur des espaces pastoraux 

- Equipements de Travaux Forestiers 

- Défense de la Forêt Contre les Incendies 

Enfin l’Autorité de gestion met à profit la présente modification pour mettre à jour le plan des 

indicateurs. 
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1. MODIFICATION DES MAQUETTES FINANCIÈRES  

Afin de gérer de manière optimale la fin de la programmation 2014-2022, l’Autorité de gestion fait le choix de 
poursuivre en 2023 les engagements sur certains dispositifs et de retarder leur démarrage sur la 
programmation 2023-2027 afin d’une part de consommer l’intégralité des crédits FEADER 14-22 à disposition 
du territoire néo-aquitain et d’autre part de préparer efficacement et progressivement le démarrage de la 
nouvelle programmation.  

Pour répondre à ces besoins, la modification porte donc sur un redéploiement de maquette entre les types 

d’opération des PDR, en distinguant les crédits relevant du plan de relance 2021-2022 (Next Generation UE), 

des crédits « socle » (Feader 2014-2020 + transition 2021-2022).  

Ces différents mouvements sont réalisés dans le respect des exigences européennes, que ce soit sur le principe 

de non-régression des dépenses environnementales, aussi bien sur les crédits « socle » que sur les crédits 

« relance », ou du seuil minimal de crédits dédiés au programme LEADER. 

Ci-après, vous sont présentés les détails de ces redéploiements par thématiques sur chacun des PDR. 

Les modifications proposées consistent à utiliser les reliquats de crédits constatés au 31 décembre 2022 afin 

de les redéployer sur les opérations dont les besoins d’engagement étaient supérieurs à la maquette allouée, 

ainsi que sur les opérations qui continues d’être ouvertes sur l’année 2023. 
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RÉALLOCATION DE LA MAQUETTE FEADER : 

Soutien aux mesures d’accompagnement des filières et de coopération 

L’accompagnement des filières et le soutien à la coopération entre les différents acteurs des secteurs agricoles 

et forestiers sont financés dans le cadre des PDR à travers les mesures : 

- 1.2 - Activités de démonstration et actions d’information 

- 3 - Soutien aux produits de qualité 

- 16 - Partenariat Européen pour l’innovation (PEI) 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Activités de démonstration et actions d’information (sous-mesure 1.2) : 

 
o Promotion des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 

alimentaires (sous-mesure 3.2) : 

 

o Partenariat Européen pour l’Innovation (sous-mesure 16.1) : 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

1.2 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2A AQU 5 350 000 € - 435 950 € 4 914 050,00 € 

2A 

LIM 

2 701 093,70 € + 9 274,91 € 2 710 368,61 € 

4B 1 323 329,00 € - 462 980,99 € 860 348,01 € 

5E 31 389,30 € - 603,92 € 30 785,38 € 

2A POC 2 870 000,00 € - 206 700 € 2 663 300,00 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

3.2 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

3A AQU 5 623 977,52 € - 850 000 € 4 773 977,52 € 

3A POC 1 551 502,55 € - 300 000 € 1 251 502,55 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

16.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2A AQU 1 150 600 € - 284 050 € 866 550 € 

2A POC 742 422 € - 91 690 € 650 732 € 
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Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements agricoles 

Le soutien à la modernisation des exploitations agricoles et au développement de leur compétitivité passe à 

travers les dispositifs suivants des 3 PDR de la Nouvelle-Aquitaine :  

- 4.1 Plan de modernisation des élevages 

- 4.1 Plan végétal environnement 

- 4.1 Accompagnement des CUMA 

- 4.3 Investissements hydrauliques agricoles 

 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Plan de modernisation des élevages – PME (sous-mesure 4.1) : 

 

o Plan végétal environnement – PVE (sous-mesure 4.1) : 

 

o Accompagnement des CUMA (sous-mesure 4.1) : 

 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2A AQU 38 829 009,67 € - 4 821 000,00 € 34 008 009,67 € 

2A LIM 41 229 239,68 € - 4 061 935,00 € 37 167 304,68 € 

2A POC 21 885 001,21 € - 2 009 462,02 € 19 875 539,19 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2A AQU 2 049 142 € - 355 000 € 1 694 142 € 

2A LIM 623 258 € - 390 000 € 233 258 € 

4B POC 8 336 063 € - 933 300 € 7 402 763 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2A AQU 12 266 641,00 € - 295 000,00 € 11 971 641,00 € 

2A POC 6 902 995,68 € + 245 462,02 € 7 148 457,70 € 
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o Investissements en petite hydraulique agricoles : 

 

 

Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements des industries agroalimentaires – 

IAA (sous-mesure 4.2) : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Soutien aux installations des jeunes agriculteurs : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

5A AQU 7 948 657 € - 1 285 000 € 6 663 657 € 

2A LIM 5 733 161 € - 950 000 € 4 783 161 € 

5A POC 1 000 000 € - 450 000 € 550 000 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.2 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

3A AQU 34 000 000 € + 2 400 000 € 36 400 000 € 

6A POC 12 114 234 € - 500 000 € 11 614 233 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

6.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2B AQU 55 820 000 € + 1 766 000 € 57 586 000 € 

2B LIM 34 325 491 € + 550 000 € 34 875 491 € 

2B POC 25 950 000 € + 1 954 000 € 27 904 000 € 
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Soutien aux mesures en faveur des zones de montagne : 

La modification concerne uniquement l’opération 7.6 « Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des 

troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs » du PDR Aquitaine. 

o Pastoralisme (sous-mesure 7.6) : 

 

Soutien aux mesures NATURA 2000 : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Soutien aux mesures en faveur du secteur forestier : 

Les dispositifs concernés par cette modification de maquette sont les suivants : 

- 8.3 prévention des dommages causés aux forêts par les incendies – DFCI 

- 8.4 restauration des dommages causés aux forêts 

- 8.6 équipements d’exploitation forestière 

- 4.3 dessertes forestières 

- 16.7 stratégies locales de développement forestier 

 

- PDR Aquitaine 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.6 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

4A AQU 3 159 060 € - 1 510 000 € 1 649 060 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

2B AQU 8 814 500 € + 157 840 € 8 972 340 € 

2B LIM 5 008 722 € - 695 065 € 4 313 657 € 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

8.3.A 5E  13 938 126,30 € + 601 333,00 € 14 539 459,30 € 

8.6.2 2A 4 552 970 ,86 € - 5 811,64 € 4 547 159,22 € 

4.3.2 2A 3 050 000,00 € - 595 521,36 € 2 454 478,64 € 
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- PDR Limousin 

 

- PDR Poitou-Charentes 

 

 

Soutien aux mesures-agroenvironnementales (MAEC) : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (Mesure 10) : 

 

Soutien aux mesures en faveur de l’agriculture biologique (AB) : 

L’agriculture biologique est soutenue sur les PDR de la Région Nouvelle-Aquitaine à travers 2 dispositifs : 

- 11.1 Conversion en agriculture biologique 

- 11.2 Maintien en agriculture biologique 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

8.6.1 2A 4 114 388,94 € + 38 018,47 € 4 152 407,41 € 

4.3.1 5E 2 581 407,00 € - 38 018,47 € 2 543 388,53 € 

16.7 6B 601 360,00 € - 103 000,00 € 498 360,00 € 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

8.6.1 6A 1 128 184,28 € + 253 500,98 € 1 381 685,26 € 

4.3.2 5C 926 793,00 € - 253 500,98 € 673 292,02 € 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 

10 
 

Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2021) 

Ajustement maquette 2014-
2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 

4A AQU 47 031 338 € 3 940 976 € - 1 730 000 € + 1 100 000 € 45 301 338 € 5 040 976 € 

4A LIM 24 583 533 € 2 926 612 € - - 45 000 € 24 583 533 € 2 881 612 € 



9 
 

o Conversion en agriculture biologique (sous-mesure 11.1) : 
 

 

o Maintien en agriculture biologique (sous-mesure 11.2) : 
 

 

 

Soutien aux mesures de développement rural non agricole et à la mesure LEADER : 

o Préservation et réhabilitation du petit patrimoine bâti (sous-mesure 7.6) : 
 

 
o Accroître l’offre de service (sous-mesure 7.4) : 

 

 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 
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Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 

4A AQU 74 539 820 € 11 320 000 € - - 1 100 000 € 74 539 820 € 10 220 000 € 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 
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Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 

4A AQU 27 885 522 € 9 854 300 € + 1 900 000 € - 29 785 522 € 9 854 300 € 

4B LIM 9 119 414 € 5 080 427 € + 1 550 000 € + 45 000 € 11 469 414 € 5 125 427 € 

4B POC 18 747 009 € 10 115 328 € + 2 200 000 € -  20 947 009 € 10 115 328 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.6 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

6B LIM 3 209 655 € + 146 000 € 3 355 655 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.4 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

6B LIM 13 237 055,22 € + 800 000 €   14 037 055,22 € 
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o Programme LEADER (mesure 19) : 
 

 

Soutien aux mesures d’assistance technique : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Il est proposé d’ajouter 9,5 millions d’euros de crédits en faveur de l’assistance technique répartis entre les 3 

PDR. Pour rappel, le montant maximum d’assistance technique est de 4% des maquettes globales. A ce jour, 

nous étions à 0,72% sur AQ, 1,02% sur LIM et 2,11% sur POC.  

La modification proposée passerait la part des crédits assistance technique dans les maquettes à 1,32% sur 

AQ, 1,55% sur LIM et 2,03% sur POC. 

Ces crédits sont notamment destinés à financer les postes qui ont été créés par l’Autorité de gestion, afin de 

sécuriser et d’absorber la masse conséquente de dossiers restant à traiter au niveau des paiements dans le 

cadre de la fin de gestion de cette programmation. En effet près de 40% des crédits engagés sur les mesures 

hors surfacique (HSIGC) restent à payer à ce jour, ce qui représente près de 15 200 dossiers. De plus, dans le 

cadre de la nouvelle programmation 2023-2027, l’autorité de gestion a dû se doter des moyens nécessaires 

afin d’être prêt dans les temps au démarrage du programme. Les transferts des agents de l’Etat n’ayant pas 

été à la hauteur des besoins recensés par la Région, ces crédits d’assistance technique permettrons de financer 

les postes des nouveaux agents recrutés pour compléter les transferts. 

 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

19 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

6B AQU 41 239 856,18 € - 157 840,00 € 41 082 016,18 € 

6B LIM 38 988 560,00 € - 800 000,00€ 38 188 560,00 € 

6B POC 35 879 311,73 € + 500 000,00 € 36 379 311,73 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

20 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2022) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 

(mars 2023) 

AQU 6 500 000 € + 5 500 000 € 12 000 000 € 

LIM 8 500 000 € + 4 500 000 € 12 650 000 € 

POC 12 142 959 € - 500 000 € 11 642 959 € 
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2. MISE À JOUR DU PLAN DES INDICATEURS 

PDR AQUITAINE : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés afin de répondre au plus près des besoins de fin 
de gestion, avec la poursuite des engagements sur l'année 2023 des opérations : 6.1.1 (DJA) ; 8.3.A (DFCI) ; 
8.6.2 (ETF) et 11.2 (MAB) et l'augmentation des crédits d'assistance technique, 

- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 

Pour l'indicateur cible T4 lié au domaine prioritaire 2A, le nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation reste inchangé 
malgré la diminution de maquette. En effet cet indicateur était déjà atteint préalablement à la présente 
modification de maquette. 

Pour l'indicateur cible T5 lié au domaine prioritaire 2B, le nombre d’exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR a été réévalué. En effet 
l'Autorité de gestion a décidé de prolonger sur la programmation 2014-2022, les DJA engagées sur 1er 
semestre 2023. Elle estime à 160 le nombre d'installations supplémentaires qui seront réalisées sur cette 
période, ce qui porte l'indicateur à 3160 installations sur l'ensemble de la programmation 2014-2022. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. 

Enfin, certains indicateurs relatifs au nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien, ont été corrigés au vu des 
réalisations comptabilisées pour les opérations fermées au 31 décembre 2022. Il s'agit :  

• sur le Domaine Prioritaire 3A : du nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à l'investissement 
(pour les exploitations agricoles, la transformation et la commercialisation des produits agricoles par 
exemple) (4.1 et 4.2) qui passe de 110 à 135, 

• sur le Domaine Prioritaire 5A : du nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à l'investissement (4.1 
et 4.3) qui passe de 140 à 100, 

• sur le Domaine Prioritaire 5E : du nombre d'opérations (investissements améliorant la résilience et la 
valeur des écosystèmes forestiers) (8.5) qui passe de 80 à 25, 

• sur le Domaine Prioritaire 6A : l'indicateur cible T20 relatif aux emplois créés qui passe de 25 à 40, 
• sur le Domaine Prioritaire 6B : 

o l'indicateur cible T23 relatif aux emplois créés dans les projets Leader qui passe de 130 à 250 
o du nombre d'opérations soutenues concernant des investissements dans des services de base 

au niveau local pour la population rurale (7.4) qui passe de 80 à 50 
o du nombre d'opérations soutenues concernant des investissements dans les infrastructures 

récréatives/touristiques (7.5) qui passe de 80 à 30 
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PDR LIMOUSIN : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés pour répondre au plus près aux besoins de fin 
de gestion avec la poursuite des engagements sur l'année 2023 des opérations : 6.1.1 (DJA) ; 8.6.1 (ETF) et 11.2 
(MAB) et l'augmentation des crédits d'assistance technique, 

- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 

Pour l'indicateur cible T4 lié au domaine prioritaire 2A, le nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation reste inchangé 
malgré la diminution de maquette. En effet cet indicateur était déjà atteint préalablement à la présente 
modification de maquette. 

Pour l'indicateur cible T5 lié au domaine prioritaire 2B, le nombre d’exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR a été réévalué. En effet 
l'Autorité de gestion a décidé de prolonger sur la programmation 2014-2022, les DJA engagées sur 1er 
semestre 2023. Elle estime à 80 le nombre d'installations supplémentaires qui seront réalisées sur cette 
période, ce qui porte l'indicateur à 1 450 installations sur l'ensemble de la programmation 2014-2022. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. 

Enfin, certains indicateurs relatifs au nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien, ont été corrigés au vu des 
réalisations comptabilisées pour les opérations fermées au 31 décembre 2022. Il s'agit :  

• sur la Priorité 4 : du nombre d'opérations soutenues visant l'établissement de plans de développement 
des villages et de plans de gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute valeur naturelle (7.1) 
qui passe de 3 à 1 

• sur le Domaine Prioritaire 5E : du nombre d'opérations (investissements améliorant la résilience et la 
valeur des écosystèmes forestiers) (8.5) qui passe de 98 à 13 

• sur le Domaine Prioritaire 6B : du nombre d'opérations soutenues concernant des 
études/investissements liés au patrimoine culturel et naturel rural, y compris aux sites à haute valeur 
naturelle (7.6) qui passe de 22 à 15 

 

PDR POITOU-CHARENTES : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés pour répondre au plus près aux besoins de fin 
de gestion avec la poursuite des engagements sur l'année 2023 des opérations : 6.1.1 (DJA) ; 8.3.1 (DFCI) ; 8.6.1 
(ETF) et 11.2 (MAB) et l'augmentation des crédits d'assistance technique, 
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- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 

Pour l'indicateur cible T4 lié au domaine prioritaire 2A, le nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation reste inchangé 
malgré la diminution de maquette. En effet cet indicateur était déjà atteint préalablement à la présente 
modification de maquette. 

Pour l'indicateur cible T5 lié au domaine prioritaire 2B, le nombre d’exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR, a été réévalué. En effet 
l'Autorité de gestion a décidé de prolonger sur la programmation 2014-2022, les DJA engagées sur le 1er 
semestre 2023. Elle estime à 100 le nombre d'installations supplémentaires qui seront réalisées sur cette 
période, ce qui porte l'indicateur à 1 600 installations sur l'ensemble de la programmation 2014-2022. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. 

Pour l'indicateur cible T14 lié au domaine prioritaire 5A, les dossiers financés par le Feader ne concernent que 
des études préalables. La cible de 4000 ha qui correspond à un nombre d’hectares à atteindre ne semble pas 
appropriée et n’est pas mesurable. Il y aura cependant sur le territoire Poitou-Charentes, 4 bassines financées 
dans le cadre du PDR mais sans financement Feader. Ces 4 bassines représentent une surface irriguée 
d’environ 700 ha. 

Enfin, certains indicateurs relatifs au nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien, ont été corrigés au vu des 
réalisations comptabilisées pour les opérations fermées au 31 décembre 2022. Il s'agit :  

• sur la Priorité 4 :  
o du nombre d'opérations soutenues visant l'établissement de plans de développement des 

villages et de plans de gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute valeur naturelle 
(7.1) qui est ramené à 0, aucun dossier n’ayant été engagé sur cette opération 

o de la dépense publique et des surfaces relatives à l’opération 8.2. Dans le précédent RAMO les 
3 dossiers engagés sur l'opération 8.2 avaient été rattachés à la Priorité 4. Il s'avère qu'un seul 
a été engagé et payé sur cette priorité, les deux autres dossiers ayant été engagés et payés sur 
le DP 5E. Les indicateurs sont donc corrigés en conséquence. 

o  
• sur le Domaine Prioritaire 5C : du nombre d'opérations bénéficiant d’un soutien à l’investissement 

(4.1, 4.3) qui passe de 60 à 40 
• sur le Domaine Prioritaire 6B :  

o du nombre d'opérations soutenues concernant les investissements dans des services de base 
au niveau local pour la population rurale (7.4) qui passe de 200 à 125 

o du nombre d'opérations soutenues concernant des études/investissements liés au patrimoine 
culturel et naturel rural, y compris aux sites à haute valeur naturelle (7.6) qui passe de 30 à 6 
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